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[ORANGE] ACCORD
INTERGENERATIONNEL - PARTIE 3 - LES
TEMPS DE RESPIRATIONS

La CFDT se bat pour la sécurisation des parcours professionnels et la reconnaissance d'un droit à
l'articulation des "temps de travail" et des "temps pour soi" tout au long de la carrière. La CFDT a voulu et
obtenu de la Direction qu'elle propose un dispositif "Temps de Respiration" dans le projet d'accord
intergénérationnel (en cours de négociation).

(plus d'informations dans documents)

pouce en l'air
Documents
[ORANGE] ACCORD INTERGENERATIONNEL - PARTIE 3 - LES TEMPS DE RESPIRATIONS

https://monsyndicatcfdt.fr/sites/default/files/document/2021-12/2021TBAT-1207-ORANGE-%20INTERG%C3%89%20-%20N3_0.pdf

